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Le Ministre-Errant 
Si les minisires ne vnyagaient pas spontané-

ment, il faudrait les insérer de force dans les 
wagons et les condamner, judiciairement, à la 
locomotion forcée. Que deviendrions-nous, en 
effet, que deviendrait la vieille gaîté française, 
si nos minisires n'usaient pas les chemins de 
fer, s'ils ne faisaient pas d'entrées solennelles 
dans les cités, s'ils n'y étaient pas comblés 
d'honneurs, si leur présence et leur aspect ne 
provoquaient pas des explosions variées de 
l'enthousiasme populaire, s'ils ne recevaient 
pas ces hommages avec un mélange de fierté et 
de modestie, si toutes leurs paroles et leurs 
moindres gestes n'étaient notés au passage par 
leurs chefs de cabinet et leurs secrétaires par-
ticuliers qui se font un devoir pieux de re-
mettre aux agences dévouées des notes détail-
lées, où ces événements sont relatés avec une 
exactitude ornée, pour être immédiatement 
portés, par le voie du télégraphe et des jour-
naux, à la connaissance de la France atten-
tive et charmée. 

Ah oui, le rire gaulois s'évanouirait tout de 
go et la vie paraîtrait plus triste, si nous n'a-
vions pas lu, avant-hier, le compte rendu 
officieux île ce qui s'est passé dans le chef-
lieu de TAveyron à l'occasion de l'arrivée et de 
la réception de M. Dupuy-Dutemps. Depuis 
une quinzaine de jours nous sommes accoutu-
més à ne rien ignorer des démarches et des 
actions notables (elles sont toutes notables) de 
M. le ministre des travaux publics dans les 
Vosges, après la catastrophe de Bouzey. Il 
nous a élé montré dans toutes les attitudes et 
dans toutes les poses, de profil, de face et de 
dos. Le plus beau mnmenl photographique fut 
celui où le ministre inspecta les digues et leur 
décerna (sous la réserve de l'examen technique 
ultérieur) les témoignages de son ample salis" 
f ction. 

Mais, dans les Vosges, M. Dupuy-Dutemps 
était un peu absorbé par les travaux et par les 
calculs. A Rodez, il s'est ressaisi — comme le 
fait, de temps à autre, paraît-il, la majorité 
républicaine, — le ministre n'était encore qu'à 
Capdenac quand il distingua le visage rayon-
nant d'enthousiasme du préfet de l'Aveyron, 
vivement porté à sa rencontre. Mais ce n'é-
tait là que le prélude des ovations qui l'atten-
daient. 

La ville de Rodez bouillait littéralement. 
Pas d'émotion semblable depuis l'afTaire Fual-
dés. De grands préparatifs avaient été faits. 
Reçu et salué par une foule compacte de nota-
bilités^ journal eut soin de spécifier que 
c'étaient des « notabilités connues »), M. Du-
puy-Dutemps refusa les honneurs militaires et 
demanda qu'on diminuât l'apparat de la ré-
ception. L'enthousiasme des Aveyronnais fit 
violence à la modestie de M. Dupuy-Dutemps. 
Aussi, notre ministre se réfugia-t-il dans une 
chambre de la préfecture, afin de souffler un 
instant (et, probablement, pour changer de 
linge). 

M. Dupuy-Dutemps, au milieu d'une mul-
titude idolâtre, « traversa les rues de la ville» 
à pied et sans escorte. Quoi I à pie I ? Oui, à 
pied, comme le dernier de ses anciens petits 
clercsI — Et sans escorte? Oui, sans escorte. 
Pas un cent-gardes, pas un garde du corps, 

pas un mousquetaire! Grandeur et simplicitél 
On pût le suivre jusque chez le cardinal qui 

observa très strictement le protocole. On le 
vit dîner, sur le coup de midi, à la préfecture, 
et, le soir, il honorait de sa présence un ban-
quet. On lui porta des loats ; on l'acclama ; il 
répondit ; il poussa un discours — un éloquent 
discours naturellement, — qui fut couvert 
d'applaudissements. 

Les agences nous transmettront demain les 
propres paroles de M. Dupuy-Dutemps. C'est 
le côté un peu contrislant des voyages minis-
tériels, si amusants d'ailleurs sous d'autres 
rapports Les ministres, quand ils voyagent, 
ne manquant guère de discourir; et le métier 
nous impose la lecture de ces improvisations. 
C'est le revers delà médaille, et je vous avoue 
qu'il est souvent très dur. 

UN DERNIER MOT 
SUR 

La Moellonomanie Scolaire 

Voici les aveux que nous trouvons dans le 
Radical qui n'est pas suspect de clérica-
lisme : 

« Il fallut pourvoir à la construction d'éco-
les et s'occuper de la réfection du matériel et 
du mobilier scolaires. 

» On fit presque des folies. On créa une 
caisse des écoles. On s'imagina qu'elle serait 
inépuisable, comme la caisse de dotation de 
l'armée. On oubliait que le fonctionnement 
éiait tout différent. A la caisse de dotation de 
l'année, on versait sans cesse et l'on puisait à 
de rares et mesurés intervalles ; à la cais-e 
des écoles, on puisait tous les jours, on sou-
tirait d'avance, et l'on ne versait qu'irrégulière-
ment. Le déficit était au bout. 

» On fut obligé de s'arrêter et de calfater, 
en hâte, les voies d'eau ouvertes dans la caisse 
prête à sombrer. 

» On remplaça cette commandite illimitée 
par des annuités payées par l'Etat aux com-
munes, en représentation des emprunts con-
tractés pour les constructions scolaires. » 

Veut-on savoir à combien revenaient en 
nvyenne ces constructions d écides? 

Voici les chiffres publiés par la Direction de 
l'enseignement, et que résume le Radical: 

« Le prix moyen d'une maison d'école est 
de 30,852 fr., à raison de 29,836 fr. pour une 
école primaire élémentaire, '151,885 pour une 
école primaire supérieure. 

» Une salle de classe revient, prix moyen, 
élémentaire,à 16,022 fr.; supérieure à 25,088. 

» Une place d'élève revient à 303 fr. pour 
les écoles primaires, à 596 fr. pour les écoles 
supérieures. 

» De 1885 à 1893, on a construit 6,939 éco-
les et 5,84-9 maisons d'école, et on a appro-
prié 3,321 écoles et 2,863 maisons d'école. 
Les maisons d'école sont revenues à 23,972 
francs, les écoles à 19,752, les salles de classes 
à 13,580, et les places d'élèves à 272 francs. 
Il s'agit, bien entendu, des places offertes; 
mais si l'on faisait le calcul des places occu-
pées, le prix de revient serait plus élevé, car 
il y a des villages où la mégalomanie réflexe 
des constructeurs s'est donnée carrière, et où, 
sans tenir compte de la concurrence des éco-
les libres, il y a cinq fois plus de places que la 
population de la localité ne le comporte. » 

El maintenant, calculez à combien de cen-
taines de millions s'élèvent ces bâtisses scolai-
res dont la plupart des communes n'avaient 
pas besoin et qui demeurent inoccupées et 
inutiles. 

La fièvre scolaire, conclut le Radical, est dé-
finitivement coupée ; et l'Etat, comme les com-
munes, ne s'en portent pas mieux. 

Hélas I 

NOUVELLE RÉUNION 
des Supérieurs d'ordres 

Les supérieurs des différents ordres religieux 
ou leurs représentants se sont réunis de nou-
veau avant-hier chez les Pères eudistes de la 
rue des Fossés-Sainl-Jacque*, afin de prendre 
connaissance des réponses faites parle Comité 
de jurisconsultes aux questions qui lui avaient 
élé proposées. 

Ces questions étai nt les suivantes : 

« I. La nouvelle loi fiscale est-elle réelle-
ment inique, soit dans son principe, soit dans 
son application ? 

» II. Les Congrégations que le fisc n'a pas 
tracassées jusqu'à ce jour au sujet de l'ancien 
droit d'accroissement peuvent - elles espérer 
qu'elles échapperont de la même manière à la 
taxe d'abonnement ? 

» III. Si le gouvernement va jusqu'au bout 
du droit qu'il s'attribue, quelles pourront être, 
pour les Congrégations qui refuseront l'impôt, 
les conséquences de ce refus ? 

» IV. Enfin, de quelles raisons ces Congré-
gations devront elles appuyer leur rés'stance? 
Par exemple, feront-elles bien de justifier leur 
attitude par ce motif que l'impôt nouveau 
qu'on exige d'elles est illégal puisqu'il est con-
traire au principe de l'égalité de tous les ci-
toyens devant la loi ? Ou bien agiront-elles sa-
gement en se contentant d'arguer l'impossibi-
lité matérielle de payer la taxe d'abonnement.» 

Après une longue discussion, aucune déci-
sion d'ensemble n'a été prise et on pense 
qu'une nouvelle réunion sera ultérieurement 
indiquée. 

CIRCULAIRE x 
Relative au concours de l'armée à des 

fêtes ou cérémonies municipales et 
civiles, ainsi qu'aux représentations 
théâtrales. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser la cir-
culaire suivante à MM. les gouverneurs militaires 
de Paris et de Lyon, les généraux commandant, les 
corps d'armée, le général commandant la division 
d'occupation de Tunisie : 

Paris, le 7 mai i895. 

Mon cher général, 
Les dispositions réglementaires relatives à la 

participation et au concours de l'armée à des 
fêtes ou cérémonies organisées par les munici-
palités et les sociétés civiles, ainsi qu'aux re-
présentations théâtrales, ont fait l'objet de plu-
sieurs circulaires ministérielles successives, 
qu'il m'a paru avantageux de réunir en un seul 
texte, en les complétant de manière à prévenir 
toute divergence d'interprétation. 

Les demandes tendant à obtenir le concours 
de l'armée peuvent avoir pour but, soit d'as-
surer le maintien de l'ordre, soit de participer 
directement aux fêles. 
1° Concours de l'armée aux mesures ayant pour 

bulle maintien de l'or de public pendant 
les fêtes ou cérémonies. 

Dans ce cas, les commandants d'armes in-

téressés ont à déterminer, conformément au 
décret du 4 octobre 1891 sur le service dans 
les places de guerre et les villes ouvertes, 
dans quelle mesure il convient de déférer aux 
réquisitions des autorités civiles compétentes, 
pour assurer le mainlien de l'ordre public. Ils 
rendent compte hiérarchiquement des disposi-
tions qu'ils croient devoir prendre. 

Le concours de l'armée, dans ces conditions, 
s'étend aussi bien aux piquets en arme placés 
en lête, en queue ou à l'intérieur des cortè-
ges, pour en ouvrir ou en fermer la marche, 
ou en séparer les différents groupes, qu'aux 
gardes ou piquets disposés sur leurs parcours. 
Ces troupes doivent toujours marcher par frac-
tions constituées et en ordre militaire, sans se 
mélanger aux éléments civils. 
2° Participation directe de l'armée aux fêtes, 

cérémonies ou représentations théâtrales 
pour en rehausser l'éclat, soit pir la pré-
sence des troupes, soit par les prêts de che-
vaux ou de matériel, soit par le concours 
de musiques ou de figurants militaires. 

Dans ce cas, les demandes des municipalités 
ou des sociétés civiles ne peuvent être accor-
dées que sous la condition expresse d'avoir 
été soumises à l'autorité administrative, re-
présentée soit par le ministre de l'intérieur, 
soit par les préfets, suivant que le pouvoir de 
statuer appartient, soit au ministre de la 
guerre, soil aux commandants de corps d'ar-
mée ou à leurs délégués. 

Les demandes concernant l'organisation de 
carrousels, le déplacement du personnel des 
Ecoles relevant directement du ministre (Ecole 
normale de gymnastique et d'escrime, Ecole 
d'application de cavalerie, etc.), celui des mu-
siques militaires hors de la région où elles 
sont stationnées, doivent toujours être déférées 
à la décision du ministre de la guerre (cabi-
net). 

Les demandes de prêt d'armes (portatives 
ou d'affût) et de pièces d'armes en service lui 
sont également transmises (direction de l'ar-
tillerie). 

Les généraux commandants de corps d'ar-
mée déterminent les droits des autorités mili-
taires qui leur sont subordonnées, en ce qui 
concerne les autorisalions qui ne sont pas du 
ressort du ministre. 

Ils se réservent les autorisalions de déplacer 
les musiques dans l'intérieur de leur région. 

Les commandants d'armes sont, d'ailleurs, 
en principe, autorisés à faire jouer les musi-
ques de la garnison sur les places ou dans les 
jardins publics, et à faire exécuter des retraites 
en musique. 

Lorsque des musiques sont prêtées pour des 
fêles ou cérémonies civiles, les municipalités 
doivent se mettre en règle avec la société des 
auteurs et compositeurs de musique pour les 
morceaux à exécuter. 

Les demandes de prêt d'armes ou de maté-
riel doivent renfermer une clause engageant la 
responsabilité pécuniaire de leurs auteurs pour 
toute perte ou dégradation con.-tatéescontradic-
toirement lors de la réintégration des objets 
prêtés. 

D'une manière générale, l'intervention de 
l'armée dans les fêtes ou cérémonies civiles est 
réglée par les prescriptions suivantes : 

1° Les militaires autorisés à prendre part à 
des fêtes ou à des cérémonies civiles ne doi-
vent y figurer qu'en tenue réglementaire, sans 
jamais y paraître déguisés ou travestis ; ils 

• peuvent, toutefois, si les fonctions qui leu^ 



sont confiées le comportent (notamment celles 

de quêteurs à pied ou à cheval, commissaire 

etc.), porter un insigne ou même un costume 

(Jislinctif approuvé par l'autorité militaire. 

2° Il n'est mis à la disposit'on des directeurs 

de théâtre, comme figurant, aucun militaire, 

même de bonne volonté. 

3° L'armée ne prend jamais pari à des fêtes 

ou cérémonies au cours desquelles on doit exé-

cuter des manœuvres spéciales néce.-sitant une 

préparation particulière capable de la distraire 

de ses exercices normaux. 

4° On ne doit faire tirer des salves et ma-

nœuvrer des pièces d'artillerie que par des mi-

Iilatresappartenant à l'arme. 

o° Les chevaux, de même que les armes en 

service, prêtés exceptionnellement, ne doivent 

jamais être mis à la disposition de personnes 

étrangères à l'armée. 
6° Le concours de l'armée ne doit, en aucun 

cas, entraîner de dépense ou de responsabilité 

pour le département de la guerre; ce concours 

est toujours subordonné aux nécessités du ser-

vice. 
7° Autant l'autorité militaire compétente peut 

se montrer large vis-à-vis des demandes, quand 

il s'agit de buts charitables ou d'assistance pu-

blique, autant il convient qu'elle soit réservée 

à l'égard de celles qui pourraient avoir un ca-

ractère de spéculation intéressée. 
Elle doit, d'ailleurs, éviter, autant que pos-

sible, de priver les militaires du repps néces-

saire du dimanche. 
Lescirculaires des 24 janvier et 30 juin 1888, 

23 avril et 20 mai 1891, 28 juin 1892 et 16 

juin 1894 sont abrogées. 
(iénéral ZURLINDEN. 

INFORMATIONS 
Canard funèbre de Bourse 

Le bruit, sans fondement d'ailleurs, a couru 

avant-hier que le roi de Serbie Milan était mort 

subitement. Information prise, le roi Milan se 

trouve actuellement à Venise. Jeudi, en vi-

sitant l'expr sition, il a fait l'achat de qualre ta-

bleaux pour 17,000 francs. Il se dispose à re-

tourner sous peu à Paris. 

L'escadre espagnole à Cherbourg; 
Une dépêche de l'agence Havas annonce que 

l'escadre espagnole, en revenant de Kiel, s'ar-

rêtera à Cherbourg, le gouvernement espagnol 

voulant ainsi donner une marque d'amitié à la 

France. 

Mort d'un missionnaire à Madagascar 

Une dépêche de Majunga annonce la mort 

dans celte ville du R. P. Berbizier, supérieur 

de la mission de la Compagnie de Jésus à Ta-

nanarive, aumônier de l'armée. Le P. Berbizier 

faisait parlie de la mission depuis vingt-trois 

ans. 
Ses obsèques ont eu lieu mardi matin. 

Le général Duchesne a prononcé sur sa 

tombe un discours émouvant. 
Les généraux de Torcy, Voyron, lous les offi-

ciers et tous les colons assistaient à la cérémo-

nie funèbre. 
Une interpellation 

M. Gustave Rouanet a écrit au président de 

la Chambre, pour le prévenir qu'il se propo-

sait, à la rentrée, d'interpeller le ministre des 

affaires étrangères sur l'accord intervenu entre 

l'Allemagne, la France et la Russie au sujet du 

traité sino-japonars. 

L'emprunt de la ville de Paris 
Le minisire de 1 intérieur refuse d'approu-

ver le cahier des charges de cel emprunt, tel 

qu'il est sorti des délibérations du Conseil mu-

nicipal. Le préfet de la Seine a été avisé de ce 
refus. 

Tout est donc remis en queslion. 

Le train des équipages militaires 
Nos régiments de cavalerie sont de plus en 

plus mis à contribution. Obligés déjà de four-

nir, dans une grande proportion, des briga-

diers et élèves brigadiers destinés à compléter 

le cadre insulfisant du train des équipages 

militaires, ils viennent encore de subir un nou-
vel assaut. 

Le ministre vient de décider que les régi-

ments de chasseurs d'Afrique, dont le service 
est cependant très lourd par suite de nom-

breux détachements, devraient fournir aux 

compagnies de remonte d'Algérie et de Tuni-

sie 275 cavaliers pris parmi les classes92el 93. 

Les militaires en civil 
Le général Zurlinden vient de rappeler les 

conditions dans lesquelles les militaires ont le 

droit de prendre la tenue bourgeoise. 

Certaines personnes continuent à croire que 

le droit de dépouiller l'uniforme et de revêtir 

des effets civils en dehors du service et au-

delà des limites de la garnison, pour voyager 

par exemple, existe pour les homme de troupe 
comme pour les officiers. 

C'est là une erreur, contre laquelle il im-

porte de mettre les intéressés en garde. 

En aucune circonstance, les hommes de 

troupe faisant partie de l'armée active, n'ont le 

droit de porter une autre tenue que celle de 

leur arme, corps ou service, telle qu'elle est 

décrite par lous les règlements. 

Les suites de la catastrophe de 
Bouzey 

La Compagnie a évalué à 7 millions les dé-

gâts causés aux voies ferrées par la catastrophe 
de Bouzey. 

Suicide d'un instituteur 
L'in4ituleur de la commune de l'Hermilage, 

dans Ille-el-Vilaine, vient de donner à ses élè-

ves h dernière leçon. 

Ces jours derniers, en pénétrant dans leur 

classe, la première chose qu'aperçurent les en-

fants, ce fut leur instituteur qui s'était pendu. 

Ce malheureux avait tenu à accomplir son 

suicide au milieu même de la classe, de ma-

nière à donner à ses élèves une dernière et fu-

nèbre leçou d'irréligion. 

Double suicide à Dijon 
A Dijon, habitaient, dans la même chambre, 

les deux sœurs Lavoignat : l'une âgée de 57 

ans, l'autre âgé.' de 62 ans. 

Augusline était veuve depuis huit ans; sa 
sœur était célibataire : toutes deux avaient 

leur vie assurée par de petits revenus, mais 

elles souffraient d'une maladie de cœur, à tel 

point qu'à différentes reprises elles avaient 

manifesté l'inlenlion de se détruire. 
Dans la nuit de mardi à mercredi, elles mi-

rent leur projet à exécution, allumèrent un 

grand réchaud de charbon de bois, se désha-

billèrent et se promenèrent dans leur chambre 

en attendant la mort. 

Suffoquées par l'acide carbonique, elles es-
sayèrent alors de monter sur leur lit commun, 

mais elles tombèrent tur le parquet, où elles 

ont élé trouvées le lendemain malin. 

Accident mortel 
Un douloureux accident s'est produit à l'ex-

trémité de la rue Lemerchiej prolongée, à 

Amiens, dans une partie de la rue en cons-

truction et où la voie charretière est assez 
étroite. 

M. Tattegrain, entrepreneur de charrois, 

passait dans cette rue conduisant un tombereau 

attelé, lorsqu'arrivô à un endroit où le chemin 

estdéfoncé, le tombereau bascula et se renversa 

sur le conducteur qui eut la colonne verté-

brale brisée. 

Le médecin appelé ne put que constater la 

mort de M. Tattegrain. 

Tentative de meurtre au Havre 
Une tentative de meurtre s'est produite à la 

Maison Universelle, rue de Paris, au Havre. 

Un homme et une femme entraient dans le 

magasin, échangeaient quelques paroles et, 

brusquement, l'individu retirait un couteau de 

sa poche et frappait à cinq reprises la malheu-

reuse femme. 

Celle-ci, affolée, se sauvait précipitamment 

dans la rue, tandis que l'inconnu, impassible, 
restait dans la Maison Universelle. 

Arrêté presque aussitôt, le meurtrier a dé-

claré se nommer Charles Martin, âgé de 41 ans, 

né au Havre. Il exerce la profession d'inter-
prète de marine. 

Etant divorcé depuis deux ans, il avait voulu 

tuer sa maîtresse parce qu'elle avait un amant, 
a-l-il prétendu. 

Suicide par la dynamite 
Un ouvrier italien nommé Agosto, employé 

aux travaux du chemin de fer d'Annecy à Ab-

beville, s'est suicidé au moyen d'une cartouche 

de dynamite qu'il s'est placée dans la bouche 

et a allumée avec le feu d'une cigarette. L'ex-

plosion a réduit en miettes la tète du malheu-

reux qui a eu aussi la partiesupérieure du tho-
rax déchirée. 

Excentricité anglaise 
Un Anglais vient de louer à M Y. , coifl'eur 

à l'ériguaux, les fenêtres de son salon de coif-

fure qui donne sur la rue de Bordeaux, qlle 
suivront le Président de la République et son 
cortège le 2 juin prochain. 

La location est faite pour qualre jours, an 

prix de 2,000 francs, dont 1,000 francs sont 
déjà versés. 

Les escroqueries de Roubaix 
Depuis un an, le lloubaisien, créé eu vue de 

combattre les collectivistes qui sont à l'Hôtel 

de Ville, reproduit dans chacun de ses numé-

ros des accusations d'escroqueries contre l'ad-

joint Lepers et plusieurs conseillers munici-

paux qui auraient, afïirme-t-il, touché une-

somme de 200 francs pour un voyage au 

familistère de Guise et n'auraient pas l'ait ce 

voyage. 

On annonce que, dans sa dernière séance le 

comité exécutif du parti ouvrier a décidé que 

trois des conseillers accusés traduiront le gé-

rant du journal devant la Cour d'assises afin 

qu'il fasse la preuve de ses allégations. 

LOCALE 
ET REGIONALE 

Bulletin Météorologique du 11 Mai 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 770 ">/"> 
Hausse, 1 m/«' 
Baisse, » m/m 
Température minima de la nuit au-dessus 11*. 

Thermomètre 
au-dessus i> 
au-dessus 
au-dessus 29o 

Le silence est d'or! 
M. Peton, qui réclame le mystère sur une 

question intéressant toute la ville — mys-

tère à bon droit suspect — faisait annoncer 

dans « son » journal, en caractères tape-à-

l'œil, qu'il se rendait à Paris afin d'obtenir du 

Président de la République, M. Félix Faure, 

que sa visite à l'Ecole de cavalerie fût pro-
longée. 

C'e.-t surtout à l'occasion de celte démarche 

que M. Peton eût dû garder le silence dans 

son journal, dans ce journal où il écrivait, au 
lendemain de l'élection Félix Faure: 

« C'est pourtant de la rencontre de toutes 
n ces médiocrités qu'est sortie l'élection de M. 
r> Faure. Il la doit, qu'il l'ait voulu ou non, 
» à ce concours des esprits médiocres qui se 
» sont comptés sur la MÉDIOCIIITÉ DE 
» L'ÉLU.» 

Et c'est le même personnage qui cherche au-

jourd'hui à soutirer pour lui et son entourage 
les avantages de la visite présidentielle! 

C'est plus que du toupet ! 

22 Feuilleton de «l'Echo Saumurols » 

LE CH^HVEE 

MALTAVEUNE 
— Vous avez peur ? demanda Georges en 

plaisantant. 

— J'ai l'habitude de ne jamais avoir peur, 

lieutenant, excepté quand il s'agit de man-

drilles à l'ace humaine, de ces immondes ban-

dits à peau de couleuvre, qu'on nomme les 

Phansigars.... 

— Les Thugs, je suppose? 

— Comme il vous plaira1. J'aimerais mieux 

combattre, seul à seul, un guépard que de 
me senlir menacé du lacet d'un étrangleur, ce 

lacet fatal qu'on ne voit point, qu'on n'enlend 

pas, ipii s'enroule soudain autour de voire cou 

et qui vous lue lâchement I 
Malgré lui, Georges sentit un frisson courir-

dans ses veines, tant l'accent du major expri-

mait l'épouvante poussée à son paroxysme, et 

cependant contenue dans son expression par 
le courage du soldat. 

— Et vous avouez que vous avez peur I de-

man la-t-d en essayant de sourire. 

—Défunt le Commodore Lambert, mon oncle, 

répondit sir Frédéric, avait l'habitude d'assurer 

que la peur est le sentiment dont on doil rou-

gir le moins, attendu qu'il est le plus naturel. 

Mettez-moi à la tète de mes cavaliers, en face 

d'une batterie crachant obus el boulets el qu'il 

faille emporter d'assaut. Hurrak for En-
gland.... Mais les preux du roi Jean sans 

Terre, mais Richard Cœur de Lion, mais War-
wick, le faiseur de rois, trembleraient sous 

l'ombre de ces arbres colossaux, et à la vue de 

ces broussailles que vous admirez, lieutenant 
Dowliug I 

Celse Ramsay causait, de son côlé, avec le 

père Cyprien, au grand dépit du révérend At-

kinson, qui munirait quelque jalousie des pré-

venances el de la distinction flatteuses dont le 

prêtre catholique était l'objet de la part de leur 
hôte commun. 

Il faut bien dire que ce prétendu ministre 
de l'Evangile, anglican et conformité, empreint 

des idées de l'une de? mille sectes qui divisent 

le protestantisme, n'élaienl poinl de ceux qui 

pratiquent la tolérance qu'ils prêchent. 

Il daignait accepter l'hospitalité d'un catho-

lique, pour ce mjtifque M. Ramsay traitait 

royalement ses convives, et, qu'à tout prendre, 

c'est un acte louable aux yeux du Seigneur 

que de vivre aux dépens de l'ennemi I 

Mais s'asseoir à la même table qu'un prêtre 

calho'ique el lui céder le pas I Qu'en pense-

rait mistress Atkinson, vulgairement appelée 
Dolly? 

Donc, Augustus W'.-J. Atkinson déguisait à 

peine sa mauvaise humeur, et ne se consolait 

que par l'espoir de jouter, à armes courtoises, 
avec l'esclave du Pape de Rome el de lui faire 
mordre la poussière. 

Aussi travaillail-il à préparer mentalement 

les textes viclorieux, les commentaires irréfu-

tables, les arguments sans réplique, les gloses 

savantes dont il comptait assaisonner la con • 

traverse qu'il engagerait dés ce jour même. 

Des officiers discourant des sectateurs de la 

déesse Kàli, Celse el le missionnaire devisant 
de leur heureuse rencontre, Alkin-on rumi-

nant ses bribes de théologie anglicane, les ser-

viteurs rianl et chantant, on arriva à la tombée 

de la nuit au lieufixé d'à vance pour le campe-
ment. 

C'était un plateau, bordé par deux ravins 

a<sez profonds où coulaient de minces filets 

d'eau, qui devenaient des torrents pendant la 

saison des pluies, et adossé à une colline, dé-

douillée de végétation, et que couronnaient 
des rochers abrupts. 

Les talus escarpés des ravins, le mur de 

roches à pic formaient des fortifications natu-
relles qu'aucun animal ne pouvait escalader 
facilement. 

On n'avait à se garder que des reptiles et 
des insectes. 

A cet effet, les serviteurs se hâtèrent d'en-

tasser, à diverses places, tout le bois sec qu'ils 

recueillirent, et dix bûchers, préparés en 

quelques minutes, tracèrent bientôt un cercle 

de feti autour du terrain où devaient s'élever 

les tentes. En outre, sur la lisière de la forêt, 

ils dressèrent une double rangée de palissades, 

derrière lesquelles plusieurs sentinelles se mi-
rent aussitôt en faction. 

Tandis que les Malabars plantaient les pi-

quels, et que le maître d'hôtel s'occupait du 

repas, M. Ramsay, Frédéric et leurs compa-

gnons s'avancèrent vers une conslructi m que 

l'ardente lueur des flammes éclairait mainte-

nant,-el qui apparaissait, masse informe, au 

pied de la colline, entre deux touffes de l'ar-

bre bizarre qu'on nomme vacoa. 
Quoiqu'elle fût de certaines dimensions, ce 



Il est certain que le Président de la Républi-
que ne tiendra aucun compte — pour prolon-
ger ou non son séjour à Saumur— des « amé-
nités » coutumières à la feuille Peton. Être 
traité de MÉDIOCRITÉ par la NULLITÉ qui 
contient M. Joseph Peton, maire de Saumur, 
M. Félix Faure — s'il ne le sait déjà — ne tar-
dera pas à voir que c'est de nulle impor-
tance. 

Il n'en est pas moins triste pour les Saumu-
rais, d'être représentés, en de pareilles circons-
tances, par un maire de cet acabit. 

M. le Président de la République 
à Saumur 

Mercredi, à six heures un quart, la délégation 
de la ville de Saumur était reçue par M. le 
Président de la République, 

M. le Président de la République a promis 
d'accorder à M. le Maire de Saumur tout le 
temps qui pourrait être distrait des deux 
heures inscrites au programme définitif el ma-
thématiquement ordonnancé de son voyage. 

MUSIQUE MUNICIPALE 

La Musique municipale de Saumur se fera 
entendre, dans le Square, dimanche prochain 
12 mai, à 8 heures 1/4 du soir. 

Programme 
1. Chevreul, allegro BOYER. 
2. lUchard Cœur de Lion, fantaisie.. GRÉTRY. 

3. Le Tour du Monde, valse MÉTRA. 
4. Charles VI, fantaisie HALÉVY. 
5. Alerte, galop BONJEAN. 

Le Chef de musique, V. MEYER. 

Police correctionnelle 
DE SAUMUR 

Audience du 10 mai 

Le roi dei* braconniers de rivière 

C'est — vous le connaissez tous — Honorât, 
déjà décoré d'une soixantaine de condamna-
lion pour pêche sans autorisation et qui 
mourra, sans doute, la ligue prohibée ou l'é-
pervier interdit dans la main. On l'appelait hier, 
pour une contravention relevée par le garde 
Tourneux qui avisait le Tribunal du nouveau 
délit raconté dans noire numéro d'avant-hier : 
pèche nocturne, sur le quai de la Marine, à 
l'aide d'un épervier saisi en même temps que 
l'agent de police constatait le fait. 

Comme de juste, Honorât n'a point com-
paru ; et savez vous ce qu'il faisait pendant que 
le tribunal correctionnel s'occupait de ses faits 
et gestes 1 

Il traversait tranquillement le pont Cessart, 
le sentineau et la ligne aux poings, se dirigeant 
vers les boires de Saint-Lambert. 

On l'a réassigné pour vendredi prochain. 
D'ici ce jour, il a le temps de récolter encore 
une demi-douzaine de procés-verbaux ; et 
soyez sûrs qu'il n'y manquera pas. 

Une affaire de chien 
Le prévenu Maurice? Un monsieur qu'on 

n'aimerait pas — étant donné son aspect 
physique — rencontrer, vers minuit, à l'orée 
d'un bois, pas plus qu'au détour d'une rue de 
Saumur. Notons, en oulre, qu'il est tatoué de 
vingt-sept condamnations. 

Le cas acluel n'est cependant point d'une 
exceptionnelle gravité. Traversant, dimanche 
dernier, le bourg de Gennes, le prévenu fut 
accosté par un chien flânant qui lui témoigna 
quelques bonnes intentions. Soudain, surgit, 
dans la mémoire de Maurice, le mot célèbre de 
Bilboquet : « Celle malle doit être à nous ». Ce 
toulou doit être à moi, pensa le vagabond et, 
aussitôt, passant une ficelle dans le collier de 
l'animal, il l'enlraîna du côté des Rosiers. 

Malheureusement, une Gennoise, qui avait 
suivi les péripéties du rapt, courut en aviserle 
propriétaire, lequel se mit à la poursuite de 
Maurice, lepritau collet et l'amena devant les 
gendarmes de Gennes. L'homme reconnut son 
erreur, rendit le chien; maison n'usa pas à 
son égard d'une semblable mansuétude. Après 
une nuit sous le plafond de la chambre de sû-
reté, on le conduisit devant M. le procureur de 
la République ; et le magistrat lui délivra un 
billet de logement pour l'hôtel spécial du 
quartier de Fenel d'où on l'extrayait, hier, à 
seule fin de lui colloquer un mois de prison. 

Un mois, pour un chien auquel on a fait 
prendre l'air I Si ce n'est pas malheureuxIII 

Adjudication de conserve* de viandes 
françaises 

Il sera procédé, à Nanles, Limoges et Bor-
deaux, le lundi 27 mai 189'5, et à Paris, Toulouse 
et Lyon, le 27 juin, à l'adjudication de conser-
ves de viande fabriquées en France avec du 
bétail indigène. Les livraisons devront être 
commencées avaut le 31 décembre 1893 et 
terminées avant le 31 janvier 1896, terme de 
rigueur. 

La fourniture sera adjugée par lots de vingt-
cinq quintaux métriques, et nul ne pourra être 
déclaré ajudicalaire de moins d'un lot, ni de 
plus de huit lots. 

Il sera adjugé, le 27 mai, savoir : à Nantes, 
1,800 quintaux, soit 62 lots; à Limoges, 750 
quintaux, soit 30 lots, el à Bordeaux, 1,800 
quintaux, soil 72 lots. 

Les quantités à adjuger le 27 juin seront an-
noncées par un avis ultérieur. 

Les adjudicataires auront la faculté d'effec-
tuer leurs livraisons, à leur choix, dans l'un 
des établissements militaires, énumérés dans 
un tableau que publie le Journal officiel. 

La place de livraison choisie par eux sera 
mentionnée dans leur soumission et transcrite 
au marché 

Pour le 9e corps, les soumis-ionnaires qui 
seront déclarés adjudicataires à Nanles pour-
ront effectuer leurs livraisons à Tours (manu-

tention militaire) ou à Angers (annexe du ser* 
vice des vivres), et ceux déclarés adjudicataires 
à Limoges, pourront elïecluer leurs livraisons 
à Chàteaiiroux (annexe du service des vivres) 
ou à Limoges (manutention militaire). 

TOURS 
Coups et blessures 

La police a arrêté le nommé Barré (Emma-
nuel), âgé de 39 ans, originaire de Saumur, 
fondeur en cuivre, demeurant à Tours, rue de 
la République, sous l'inculpation de coups et 
blessures sur la personne de son frère Ben-
jamin, sa belle-sœur et sa nièce, demeurant 
même rue. 

Avant-hier malin, vers 10 heures, après une 
discussion, l'inculpé s'est emparé d'un man-
che à balai, qu'il a cassé sur la tète de son 
frère, puis saisissant ensuite une cuillerée 
d'antimoine en fusion, il l'a répandue sur son 
frère, le brûlant légèrement au cou. Mme Barré, 
accourue pour protéger son mari, a reçu un 
coup de cuillère sur le crâne, qui l'a assez 
gravement blessée, el la jeune fille a eu des 
égratignures au visage. 

Les prochaines Assemblées 
Dimanche 7 2 mai. — Bagneux (Pont-Fou-

chard), Concourson, la Chaussée (Brain-sur-
Allonnes), Sainl-Mathurin, 

Dimanche i9 mai. — Allonnes (assemblée 
et exposition canine). 

Jeudi 23 mai [Ascension). — Villebernier. 

État Civil de Saumur 
VAISSWCES 

Le 9 mai. — Jeanne-Albertine Rabier, quai 
la Marine, 3. 

Le 10. — Madeleine-Jeanne-Marcelle Clu-
zelle, rue Saint-Nicolas, 88. 

DÉCÈS 
Le 9 mai. — Emile-Auguste Mercier, 5 

mois, rue des Saulaies. 
Le 10. — Jules-Célestin-Gustave Armide, 

8 ans, rue Duplessis-Mornav, 3. 

Théâtre de Saumur 
Bureaux, 7 h. 1/2 — Rideau, 8 h »/» 

LUNDI 13 Mai 1895 
Une seule représentation 

AVEC LE CONCOURS DE 

COQUELIN AINÉ 
ET DE 

Mm« LÀCRESSONNIÈRE 

CABOTINS 
Comédie en 4 actes, d'Edouard PAILLERON, 

de l'Académie Française. 
M. COQUELIN aîné jouera le rôle de Pégomas. 
M™e LACRESSONNIÈRE jouera le rôle de M'"e 

Cardevent. 
VU SON IMPORTANCE, CET OUVRAGE SERA JOUÉ SEUL 

BULLETIN FINANCIER 
10 mai 1895. 

C'est encore l'indécision et la faiblesse qui 
prédominent aujourd'hui sur le marché sans 
raison apparente. Du reste, les autres marchés 
du continent ne sont pas non plus très brillants. 
En réalité, ce n'est pas de la baisse, mais seu-
lement un léger malaise qui ne doit pas 
durer. 

Le 3 0/0 finit à 102.62 1/8 très offert au 
comptant. 

Les actions de nos grands établissements de 
crédit sont calmes et assez bien tenues. Le 
Foncier finit à 905. Le Crédit Lyonnais cote 
820. 

Le Suez est à 3,357.50. 
Nos grands chemins n'ont que des transac-

tions très restreintes. 
L'Italien finit à 88 80 L'Extérieure est ferme 

à 73. Les fonds oll'mans sont moins demandés. 
Les fonds russes varient peu. 
En Banque, la Buffelsdoorn est à 153.121/2. 
Le Bon foncier de la Golf-Lands cote 27.75. 
L'action des Grandes Fabriques de Papier de 

Paris est à 103.75. 
Le 15 mai prochain expire le droit de pré-

férence réservé aux actionnaires du Comptoir 
national d'Escompte pour la souscription aux 
50,000 actions nouvelles. Les intéressés feront 

•bien de se hâter d'user d'un droit qui est très 
recherché. 

TOUT VIENT A POINT 
Aux petits d?s oiseaux Dieu donne la pâture, 
Et sa bonté s'étend sur toute la nature... 
La femme eût la peau douce et la fraîcheur du teint. 
Que Vuissierlui conserve avec le Congo fin. 

Georges Cerclel, au savonnier parisien. 

BILLE JIKDIMÈRE 
26-2$, Rue d'Orléans, SAUMUR 

Vêtements confectionnés et sur mesure pour 
Hommes et Enfants. 

PRimE ARTISTIQUE ET GRATUITE offerte à ses 
Clients par la Belle Jardinière consistant en 
un PORTRAIT peint à l'huile sur panneau 
bois, exécuté d'après une photographie modèle. 

Tl!\ IMftiMSIIfTP offre &ratuitement de faire 
Lll IIIUllkillHjn connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de peau : dartres, 
eczémas, boutons , démangeaisons , bronchites 
chroniques, maladies de la poitrine et de l'estomac, 
et de rhumatismes , un moyen infaillible de se 
guérir promptement ainsi qu'il l'a été radica-
lement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont 
on appréciera le but humanitaire, est la consé-
quence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 
8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier, et enverra les indica-
tions demandées. 

PAR EXCEPTION EXTRAORDINAIRE 
A Saumur 

Mme DELAFOND, de Paris 
4 fois médaillée 

Somnambule de naissance très lucide, sur 
nommée la « Reine îles Dormeuses », consulte 
sur tout: Recherches de toute nature, pertes, 
procès, mariages, affections, peines de cœur, 
etc., etc. 

Reçoit tous les jours, de 0 h à midi el de1 h. 
à 7 h. du soir, rue du Prêche, n°4, an premier. 

n'étail qu'une misérable bulle, aux murailles 
faites de boue et de torchis de paille, coiffée 
d'un toit de chaume de vétiver. Une ouverture 
unique, servant à la fois de porte et de fenê-
tre, y donnait accès, ouverture si étroite et si 
basse que, pour y passer, un homme de petite 
taille devait se courber en deux. 

Une femme, vieille, presque décrépite, en-
veloppée d'un méchant sari en lambeaux, les 
cheveux épars, était accroupie devant ce trou, 
les coudes sur ses genoux, et cachant son vi-
sage de ses mains croisées. 

Elle sanglotait; ses larmes ruisselaient en-
tre ses doigts ; des contractions nerveuses se-
couaient son corps d'une effroyable maigreur. 

A l'intérieur de la case on entendait une voix 
grave, psalmodiant un chant monotone : 

— Femme, interrogea Celse avec bonté, 
pourquoi pleures-tu ? 

Elle se releva, d'un bond, effrayée, trem-
blante, et jeta sur les seigneurs blancs qui 
l'entouraient un regard où se lisaient et l'indi-
cible surprise de ce qu'ils osaient adresser la 
parole à une vile créature pariah, el la crainte 
d'être maltraitée par ces persécuteurs de sa 
race. 

Il fallut que le riche banquier répétât d'une 

voix plus douce encore sa question. Alors, 
éperdue, avec un accent d'angoisse navrant, 
elle répondit : 

— Sahib, la déesse de la mort a étendu sa 
main sur le fruit, de mes entrailles I Mon fils, 
couché sur la paille, sur son agonie I 

— Quoi I s'écria Ramsay en faisant un pas 
en avant, ne peut-on l'arracher à la mort? 

La pauvre mère hocha tristement la tête : 
— La manilla est une petite bêle, dit-elle, 

mais son dard est plus terrible que le croc du 
tigre el que le pied du grondah (l)l La cou-
ronne fleurie de la douzième année ne ceindra 
pas le front de mon enfant I 

— Messieurs, s'écria l'abbé Cyprien, sera-l-il 
dit que nous n'aurons point tenté... 

Sir Frédéric l'interrompit. 
— Contre la morsure de la manilla, il 

n'existe aucun remède... One cup to dead 
already ! ajouta le major en regardant le révé-
rend Atkinson, qui frémil. 

— N'importe! s'écria le missionnaire, je 
veux... 

Il se baissa, et allait franchir le seuil de la 
chétive cabane, lorsque Ramsay, l'arrêtant par 
le bras, murmura à son oreille : 

il) Éléphant solitaire. 

— Prenez garde ! l'asile d'un pariah serait 
à jamais souillé, si un chrétien en violait l'en-
ceinte I... Quelle que soit son affliction, le maître 
de cette demeure abandonnerait la couche où 
râle son fils, pour vous en chasser, et peut-
être faudrait—il tout notre sang pour effacer 
le sacr ilège... Croyez-moi, parlementons avant 
d'agir. 

En ce moment, le pariah lui-môme se mon-
tra, et cria en excellent anglais : 

— Que le prêtre chrétien pénètre dans ma 
maison, s'il le veut I... Ayah Ramsamy ne 
peut déchoir davantage I Entre ! prêtre, et bénis 
ton Dieu de ce qu'il n'a pas imposé à ton 
pays des lois aussi dures que celles qui régis-
sent le nôtre I... 

Ce langage et le ton de l'homme qui parlait 
excitèrent si vivement la curiosité des Anglais 
qu'ils se hâtèrent de suivre le prêtre Cyprien 
qui, radieux, se glissait non sans peine par 
l'étroite ouverture. 

Ils se trouvèrent en présence d'un specta-
cle bien fait pour toucher I i ne la plus insen-
sible. 

L'intérieur de la case ne formait qu'une seule 
chambre entièrement nue et n'ayant pour lous 
meubles qu'un méchant coffre en bois vermoulu 

et quelques poteries grossières. 
Mais dans une niche, tapissée d'un morceau 

de soie jaune, il y avait une petite figure en jade 
représentant le dieu des enfers, Pidroubradi, 
tenant dans une main une fourche et de l'au-
tre le miroir où « se reflètent les actions des 
hommes, » 

Au-dessous était suspendu le dsandetn, cein-
ture de trois cordons, chacune de neuf fils de 
coton, insigne distinclif des brahmanes. 

Si le major Langley et le révérend Alkinson 
considérèrent tout d'abord l'idole et le cordon 
brahmanique, qu'ils examinèrent avec stupé-
faction, le père Cyprien, lui, ne vit que le 
jeune malade. 

(A suivre.) CH. BUET. 

BOURSE DE PARIS 
Du 10 Mai 1895 

3 0/0 102 40 
3 0/0 amortissable 101 25 
3 1/2 107 65 

EQUATEUR 
rffc, GRAISSE -»y> N0US recommandons H 

nos lecteurs cette nouvelle 
GRAISSE pour VOITURES 

CHARIOTS st ENGRENAGES 
C'est la Meilleure, la plus Economique. La demander 
chez Quincailliers, Epiciers, Bourreliers, ete. 
L. LEBRASSEUR, »EOL FABRICANT, Saint-Deni»(Selnei 

Le Gérant, L. DELAUNAI. 



CERIE, BONNETERIE ET Ps 
Des meilleures marques, à des prix défiant toute concurrence sur la place 

MME VVE ROUÉ, 3, PLACE DU niARCBÉ - NOIR, 
Bigoudis Chevreau, depuis 18 cent 
Tribunal de Commerce de Saumur 

Faillite Bruneau 
Par ordre de M. le Juge Commis-

saire, et en exécution de l'.'.rt 566 
da Code de commerce, MM. les 
< réanciers vérifiés et affirmés (Je la 
faillite Bruneau, ex-boulanger à 
Saumur, sont invités à retirer du 
greffe du Tribunal de commerce, 
leur bordereau sur timbre et à se 
rendre, munis de ce titre, chez le 
syndic de la faillite, M. L. Proust, 
rue Dacier, le jeudi 16 mai 1895, 
à 10 heures du malin, pour tou-
cher un dividende de 18 0/0 60% 
et à se réunir le même jour à une 
heure, en la chambre du conseil, 
au Tribunal, à l'effet de recevoir le 
compte delinilif du syndic el don-
ner leur avis sur l'excusabililé du 
failli ou la non excusabililé. 

Le Greffier, MORON. 

Elude de M" BRAC, notaire à 
Saumur. 

A ADJUGER 
Le lundi 27 mai J805, à / heure, 

en l'élude de M" BRAC, notaire. 
i. 

Un TERRAIN à bâtir 
Rue Fardeau , à Saumur , 

contenant 136 mètres. 

H. 

La Ferme d'Athée 
Commune de Longué, 

Conlenani 17 hect., louée 920 fr., 
nets d'impôts. 

Mise à prix de la lime, 25,000 f. 
S'adresser, pour visiter, >ur les 

lieux, et, pour renseignements, à 
ME BRAC, notaire à Saumur. 

Elude de M" AUBOYER, notaire 
à Saumur. 

(n m de 23 aies 
Situé à SSanlilly , commune de 

Saumur, 
Dans le Prés dits de l'Hôpilal 

ou du Bourg. 

S'adresser à M6 AUBOYER. 

Elude de M1' A CHOYER, notaire 
a Sa 

A VENDRE 
Petite Propriété 

A VILLEBERMER 

Avenue du Chàieau de L iùnay, 

Consistant en maison el Jardin 
d'agrément et de rapport. 

S'adresser à McAUBOYEH, notaire. 

A VENDRA 
MATÉRIEL de CAFÉ 

Billard 
Tables, chaises, verreries et acces-

soires. 
S'adresser au bureau du journal. 

A Y 
Un wagon de Poneys 

S'adresser à M. LE PAPE, quai 
de Limoge4, 58, Saumur. 

Etude de Me LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

il fllfll 
A l'Amiable 

CINQ imsovs 
Sises à SAUMLR 

Rues du Pressoir-Saint-Anloine el 
de Foïitevrault, (juarlier de 
Nanlilly. 

Voir les affiches pour les dési-
gnations. 

FACILITÉS DE PAIEMENT. 

S'adresser à M. PAUL TAVEAU, 
expert à Bagneux , ou à Me 

LELIEVRE. 

A VîE\i>UU 
Maison de campagne 

Avec Jard ns de rapport el d'agréiiietrl 
Située à Villcbcmier, à 200 mètres 

de la Loire. 
S'adresser, pour tous rensei-

gnements, à M. BOUCHARD-BAYLE, 

architecte-expert, 47, rue Dacier, 
Saumur. 

A AFFERMER 
Poor la Toussaint prochaine 

LA FERME 
I!H Château de la Salle 

A Montreuil-Bellay, comprenant : 

Vastes bâtiments d'habitation et 
d'exploitation, 20 hectares de terre, 
prés, vignes; pacages sur 7 autres 
hectares de prairies. 

Une Borderie 
Vasles bâtiments, à Chaumont, 

commune de Méron, avec environ 
4 hectares de terre et 50 ares de 
pré à prendre dans la prairie de la 
Salle. 

A prix de ferme ou à moitié. 

S'adresser à M. GUENYVEAU , 
au Château de la Salie, ou à Me 

NORMAND, notaire à Montreuil-
Bellay. 

Maison avec Jardin 
Pour Ie' octobre prochain 

Rue Petile-Bilange, 19. S'y adresser 

Etudes de M«- OLAGNIER, notaire à Paris, bo. levard des Italiens-, 27, 
et de M° DEMONTS, notaire à Paris, place de la Concorde, 8. 

ADJUDICATION 
MÊME SUR UiNE SEULE EINCHÈRE 

En la Chambre des Notaires de Paris , sise place du Chàtelet 

Le Hardi liai 1895, à midi 
EN SIX LOTS, DE 

DIX FERMES 
Sises arrondissements de Château-Gontier (Mayenne) 

et Segré (Maine-et-Loire) 

Ier LOT. — Métairie de la Touche Moi-eau, située communes de Sœurdres 
el de Sainl-Mii'hH-de-Feins, contenant 57 hectares 22 ares 15 cehtfares1. 

Fermage : 4,000 fr. — Mise à prix 105,000 fr. 

2e LOT. — La Terre de la Jlaudière, située commune de 
Quelaines, composée de 

1° Métairie de la Grande-liaudière, de. 
2° Métairie de la Petile-Raudièrc, de. . 
3° Lloserie de la Hélaudière, de 

H. A. c. 
31 09 88 
26 99 96 

7 80 63 

65 90 47 

3n LOT. 

IE LOT 

GE LOT 

TOTAL de la contenance 
Fermages : 5,700 fr. — Mise à prix 130,000 fr. 

— Métairie du Presbytère, située commune de Cou-
dray, contenant 21 hectares 79 ares 38 centiares. 

Fermage : 1,800 fr. — Mise à prix 40,000 fr. 

— Métairie du Chivray, situé ' communes de Saint— 
Michel-de-Feins el Saint-Laurent-des-Morliers, con-
tenant 30 hectares 01 are 31 centiares. 

Fermage : 2,500 fr. — Mise à prix 65,000 fr. 

— Terre de la Gonnière, située communes du Lion-
d'Angers el Grez-Neuville, composée de : kl A. C. 

1° Métairie de la Gonnière, de 29 92 08 
2° Mélairie de la Glomaie, de 27 44 02 
3" Mélairie de l'Evicœur, de 2',) 87 21 

TOTAL de la contenance 
Fermages : 5,700 fr. 

— Mélairie 

LOT 

X7 23 31 

Mise à prix 140,000 fr. 
des Maisons-Neuves, siluée communes 

de Marigné-près Dapn, conlenani 47 hectares 76 
ares 70 cenliares. 

Fermage : 4,000 fr. — Mise à prix 100,000 fr. 

TOTAL DES MISES A PRIX. «80,000 fr. 

S'adresser, pour visiter, à M. CARREAU, e'xpert, rue Pierre-Marlinet, à 
Chàteaudontier, et pour tous renseignements, à : 

Me GRIZoLLE, notaire à Nantes, rue Voltaire, 2; 
M" AUGUUARI), notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 205; 
Mc DEMONTS, notaire à Paris, place de la Concorde, 8 ; 
Me OLAGNIER, notaire à Paris, boulevard des Italiens, 27, dépositaire 

du cahier des charges. 

Bon Vin rouge cuvé 
60 francs la barrique 

A vendre quantité de sarments 
de vigne. 

S'adresser à M. G. TERRIEN, 
à Saumur. 

COUPES 
De Luzerne el Foins naturels 

Pour consommer en vert. 
Le tout à la porte de la ville. 

S'adresser à M. BOUVET-LADU-
BAY, à Saint-Florent. 

Spécialité de Matelas à plaies bandes 
Façons Française et Anglaise 

Georges PATENOTTE 
Uatelassier-I ipissier, 3, rue Gourconroane 

SAUMUR 

Réparation de Sommiers et Nettoyais des 
Plumes. Ventes de Coutils, Laines" Crins et 
Varechs. — Prix modérés. — On se rend à 
domicile. 

pour la S'-Jean 
une bonne do-

mestique sachant faire la cuisine 
Inutile de se présenter si on ne 
peut fournir de bons certificats. 

S'adresser au bureau du journal 

Extrait de l'article 2 des statuts : 
« La Société ne pourra vendre sous la dénomination d'Huiles d'Olive que des huiles 

absolument pures et sans mélange d'huile de graines. » 

Spécifié d'Huile d'Oltvi• Vierg- E\lra de Nice j| Huile d'Olive Vierge Impériale 
Le Flacon, «.40 | Le 1/2 Flacorj, l.«0 || Le Flacon, «.Si» | Le 1/2 Flacon, 1.40 

Les Flacons sont comptés et repris pour O.iO. et les 1/2 Flacons pour 0,30. 

EN BONBONNES EN VERRE GARNIES D'OSIER 
En Bonbonne de 5 kil., 1/2 kil. I.IO II En Bonbonne de 5 kit., 1/2 kil. I.SO 

— de 10 kil., — I »|| — de 10 kil. — i.«Q 
Les Bonbonnes de 5 kil. sont comptées el reprises à 2 fr , celles de 10 kil. à 2 fr. 50. 

JV. B. — L'HUILE IMPERIALE, que nous mettons en vente celte année pour la pre-
mière fois, provient de fruits bien mûrs triés à la main ; les soins les plus minutieux apportés 
à la fabrication de cille Huile extra doute en fera bientôt la préféiée de tous les amateurs. 

Vinagre d'Orléans le litre » 40 et » 50 
— pur vin » 70 et vieux » 80 

Arrivîîge de primeur» lou* les jours 

mm 
f8, Rue d'Orléans, i, rue Beaurepaire, SAUMUR 

E. (JIAl V1L1L 
PRIMEURS DU PAYS 

Fraise», Pommes de lerre, Petits Pois» Carotte», Navets 
Artichauts» Asperges. 

Provenance directe : Hollande — l'unîmes de lerre nouvelles. 
" » Belgique — Raisins noirs. 
Champignons frais , réception tous les jours. 

Vins rouges , bon cru, Je litre » 35 
— 1^ qualité - » 40 

Vins blancs d'Anjou, — » 45 
25 litres de vin donnent droit à 1 litre gratis. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

| P.ANDRIEUX,28 et30^RueS^Jeanf Saumur, 
Maison de confiance la plus importante de la région vendant à droits réduits. - Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 
Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats antérieurs me permettent encore de vendre un très bon Vin rouge des coteaux de Saumur 

Vin rouge 35 c. ie — Vin blanc 45 c. le bue. { 

Va par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 

KÔUl-de-Ville de Saumur iS95 LE MAIBE, 

Certifié pur l'imprimeur soussigné. 


